
� COMPOSITION DE LA COMMISSION

L’article 1650-A du code général des impôts
prévoit que les établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) soumis de plein droit ou sur
option au régime de la fiscalité professionnelle
unique doivent créer par délibération prise avant le
1er octobre de l’année précédant sa mise en place
une commission intercommunale des impôts directs.
Ces commissions exerceront leurs compétences à
compter du 1er janvier de l’année suivant celle de la
création.

La commission intercommunale des impôts directs
est composée de onze membres :

- le président de l’établissement public de
coopération intercommunale (EPCI) ou un vice-
président délégué ;

- et dix commissaires.

Les commissaires doivent :

- être français ou ressortissant d’un État membre
de l’Union Européenne ;

- avoir au moins 25 ans ;

- jouir de leurs droits civils ;

- être inscrits aux rôles des impositions directes
locales de l’EPCI ou des communes membres ;

- être familiarisés avec les circonstances locales,
et posséder des connaissances suffisantes pour
l’exécution des travaux de la commission.

L’un des commissaires doit être domicilié hors de
l’EPCI.

Les dix commissaires, et leurs suppléants en nombre
égal, sont désignés par le directeur départemental
des finances publiques sur une liste de contribuables
en nombre double remplissant les conditions
précisées ci-dessus, dressée par l’organe délibérant
de l’EPCI sur proposition de ses communes

membres ; la liste de présentation établie par
l’organe délibérant de l’EPCI doit donc comporter
vingt noms pour les commissaires titulaires et vingt
noms pour les commissaires suppléants.

La désignation des membres de la commission
intercommunale des impôts directs intervient dans
les deux mois à compter de l’installation de l’organe
délibérant de l’EPCI suivant le renouvellement des
conseils municipaux. Toutefois, pour la première
année au titre de laquelle elle exerce ses
compétences, la nomination des membres de la
commission intervient avant le 1er janvier de cette
année.

� RÔLE DE LA COMMISSION

La commission intercommunale des impôts directs
intervient en matière de fiscalité directe locale en ce
qui concerne les locaux commerciaux :

- elle participe, en lieu et place des commissions
communales des impôts directs, à la désignation
des locaux types à retenir pour l’évaluation par
comparaison des locaux commerciaux et biens
divers (article 1504 du code général des impôts) ;

- elle donne un avis, en lieu et place des
commissions communales des impôts directs,
sur les évaluations foncières des locaux
commerciaux et biens divers proposées par
l’administration fiscale (article 1505 du code
général des impôts).

La commission intercommunale des impôts directs
est également informée des modifications de valeur
locative des établissements industriels évalués selon
la méthode comptable.

Son rôle est consultatif. En cas de désaccord entre
l’administration et la commission ou lorsque celle-ci
refuse de prêter son concours, les évaluations sont
arrêtées par l’administration fiscale.

Composition et rôle de la
commission intercommunale

des impôts directs
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